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École de la Mosaïque          

 
 
 

 

PROCÈS-VERBAL 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE DE LA MOSAÏQUE 

Séance ordinaire      Le jeudi 9 février 2017 

 
Séance du Conseil d’établissement de l’école de la Mosaïque, tenue au salon du personnel le 
9e jour de février 2017. 
 

1. Présences et ouverture de la séance 

Madame Patricia Dubé, présidente du Conseil d’établissement, constate le quorum et la séance 

débute à 19 h 05.  

Présences 

Membres parents  

Madame Lucie Blais 

Madame Patricia Dubé 

Madame Caroline Durand 

Monsieur Martin Leprohon 

 

Membres du personnel 

Madame Liza Bouffard, enseignante 

 

Madame Lyne d’Auteuil, directrice 

Absences 
Madame Geneviève Martel 

 

Madame Jeannine Busque, éducatrice au 

service de garde 

Madame Esther Gagnon, enseignante  

Monsieur Jocelyn Provençal, enseignant 

Poste vacant 

Secrétaire Madame Martine Larochelle 

Public Madame Isabelle Papineau, stagiaire en direction 

 

2. Parole au public 

2.1 Madame Isabelle Papineau, stagiaire en direction, est présentée et elle remercie les membres 

d’accepter qu’elle soit présente pour observer le fonctionnement du CÉ de notre école. 

. 

 

3. Adoption de l'ordre du jour 

La La lecture de l’ordre du jour est faite par madame Patricia Dubé. Madame Caroline Durand 

propose l’adoption de l’ordre du jour avec les ajouts suivants au varia:  

8.1 Nagez pour survivre | Suivi 

8.2 Caisse scolaire Desjardins | Suivi 
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8.3 Stationnement 

   Monsieur Martin Leprohon seconde. Adoption à l’unanimité. 

 

4. Adoption du procès-verbal de la séance du 13 décembre 2016 

Madame Liza Bouffard en propose l’adoption. Madame Lucie Blais la seconde.   

Adoption à l’unanimité avec la correction de madame Patricia Dubé au point 2.1, 3e avant dernière 

ligne : retirer l’apostrophe de trop à l’équipe et la correction de madame Lyne d’Auteuil au point 5: 

EM 13-12-2016 003. 

 

5. Pour adoption 

5.1 L’utilisation des sommes allouées pour la mesure 30170 pour l’année 2016-2017 (document 

joint) 

Madame d’Auteuil explique la répartition de la somme reçue. Adoption à l’unanimité. 

 

6. Pour approbation 

6.1 Choix du photographe pour l’année 2017-2018 (suivi) 
Résultat de la consultation auprès des enseignants : statu quo pour 2017-2018. 
 
6.2 Répartition du temps alloué à chaque matière pour l’année scolaire 2017-2018 
Madame Lyne d’Auteuil explique la grille-matière qui a été retenue par l’équipe-école et elle précise 
qu’elle est la même que celle pour 2016-2017. Madame Caroline Durand propose l’approbation de 
la grille matière et monsieur Martin Leprohon la seconde. 
 
6.3 Critères de sélection de la direction d’établissement 2017-2018 
Madame Lyne d’Auteuil, directrice d’établissement, et madame Martine Larochelle, directrice 
adjointe et secrétaire du CÉ, sortent de la salle le temps de cette discussion. Madame Patricia 
Dubé propose l’approbation des critères de sélection choisis et Madame Lucie Blais la seconde. 

 
7. Pour information 

7.1 Vente des petites bouchées et la chorale de Noël (suivi) 
La vente des petites bouchées s’est très bien passée ! Cette activité de levée de fonds a 
permis d’amasser 1919$ (profit net). Il s’agit d’un record. Pour l’an prochain, porter encore 
davantage attention à la table des bouchées sans noix et sans arachide ou sans autres 
allergènes. 

 
7.2 Campagne de financement (suivi) 

L’école a vendu pour 14 637$ de chocolat en vente directe et autres produits par catalogue. 
Le profit étant de 35% de ce montant, l’école a amassé 5 123$.  
C’est beaucoup moins que par les années passées (de 3 000$ à 11 000$ de moins). 
 

7.3 Embellissement de la cour d’école (suivi) 
Des sommes restantes reliées à l’agrandissement seront utilisées pour insonoriser le local de 
musique (A-106), pour ajouter des fosses d’accumulation et des grilles gratte-pieds en 
aluminium ou en PVC aux portes 2, 3 et 4, pour refaire l’escalier de la porte 3 et le peindre avec 
de la peinture antirouille et pour refaire les deux terrains de soccer en gazon synthétique. 
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7.4 Activités extrascolaires (suivi) 
Madame d’Auteuil a confié ce dossier à madame Martine Larochelle, directrice adjointe. Des 
démarches ont été entreprises auprès de Karaté Sportif de Saint-Bruno, du Club Récré-Action 
de Beloeil, de Sciences en Folie de Montréal. Madame Durand demande de vérifier si les coûts 
des activités de Karaté Sportif en extra-scolaire sont plus élevés ou moindres que les cours 
offerts au Collège Trinité. Elle propose la danse et une activité de bricolage. Madame 
Larochelle poursuivra ses démarches et un suivi sera fait au prochain CÉ.  
 

7.5 Projets de l’OPP : levée de fonds et semaine de reconnaissance du personnel de l’école de la 
Mosaïque L’OPP suggère de vendre des fines herbes et autres plantes au printemps pour 
amasser des fonds pour compléter l’achat de gazon synthétique. Madame Patricia Dubé 
suggère de contacter l’ITA où les étudiants en horticulture produisent des plantes en pot. Elle 
ajoute que les Serres Noël Wilson et Fils ont de bons prix. Il est proposé de vérifier auprès de 
plusieurs serres (les Serres Rosaire Pion et Fils, les Serres Dauphinais, Les Pépinières Auclair, 
etc.). Besoin du nombre de familles dans l’école. Les membres du CÉ trouvent l’idée très 
intéressante. Semaine de reconnaissance du personnel de l’école de la Mosaïque ; madame 
Blais et madame d’Auteuil ont fait la tournée des classes afin de remettre secrètement aux 
élèves une feuille de 4 coupons à remplir de mots doux pour 4 membres du personnel 
différents afin de remettre à chacun, un sac de mots doux le vendredi 17 février à la récréation 
du matin. Les facteurs ramasseront les mots doux les 15 et 16 février. Madame d’Auteuil 
propose d’ajouter deux chocolats de chez Heyez dans les sacs. Les membres du CÉ sont 
d’accord. Madame d’Auteuil explique que les gestes posés et les douceurs offertes doivent 
l’être pour tous les membres du personnel de notre école. Les membres de l’OPP ont proposé 
plusieurs idées au sujet d’activités pour les élèves : club d’échecs, heure du conte, ... 

 

8. Varia 

    8.1 Nagez pour survivre (suivi) 
        Madame d’Auteuil doit vérifier les disponibilités et les coûts associés à la location de la piscine de 
        l’ École secondaire du Mont-Bruno. 3 X 1 h 30. Vérifier aussi les coûts liés au transport par 
        autobus (un autobus qui fait la navette). Vérifier l’intérêt des enseignantes de 3e année. 
 
     8.2 Caisse scolaire Desjardins (suivi) 
          Madame d’Auteuil consultera l’équipe des enseignantes et des enseignants. 
 
     8.3 Stationnement 
          Faire rappel aux membres du personnel de l’école d’utiliser le stationnement situé derrière 
          l’école plutôt que celui devant qui est plutôt réservé aux parents et aux visiteurs. 
 
9. Parole : 

9.1 à la direction 
      Madame Lyne d’Auteuil n’a rien à ajouter. 
9.2 au président 
     Madame Patricia Dubé n’a rien à ajouter. 
9.3 au représentant du comité de parents 
La dernière réunion s’est tenue le 26 janvier 2017. Le point principal discuté : présentation du site 
infosvp.ca qui présente les différentes ressources pour les familles de la Vallée des Patriotes. Il est 
demandé de diffuser ce site aux parents des écoles. Monsieur Leprohon demande si nous avons 
l’adresse mosaïque.agissons.ca. Madame d’Auteuil répond que oui. Monsieur Leprohon mentionne 
qu’il serait bon de le rappeler aux parents. Les procès-verbaux du Conseil d’établissement 
devraient être sur le site web de l’école. Monsieur Leprohon propose de nous aider à faire les 
mises à jour du site web. 
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9.4 à la représentante du service de garde 
      Madame Jeannine Busque est absente. 
 
9.5 aux membres 

           9.5.1 parents 
             Les parents n’ont rien à ajouter. 
       
            8.5.2 enseignant (e)s 
            Madame Liza Bouffard a déjà quitté. 
        
            8.5.3 personnel de soutien 
            Aucun membre du personnel de soutien n’est présent. 
 

10. Levée de l’assemblée 
La levée de l’assemblée est proposée par monsieur Martin Leprohon qui est secondé par madame 
Lucie Blais. Levée de l’assemblée à 21 h 52. 
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